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PARDEVANT Me 
. taiZ.e à FERPIGNAN 

~ !4ons~eur 
cipal Clerc de 
et dBJneurant à 
varo .. ' ' 

·-.-:···'· 

No-

' 

no ). 
· e.t.- C.OIIli!IS mari-

-;,,I'';'4,•~·~~;~ procuration qu'' : a sui11allt acte re-
çu en Minute par Me REY, Notaire 
soussigné, le vingt deux novembre 
mil neu:f cent soixante neUf, enre
gistrée, 

Monsieur TARDAS ayant agi dans 
cette procuration en qualit~ de Gé
rant de la Société Civile Immobiliè-

,. Ml re dénommée~' 0 E'J:'E __ C.IXILE.IMM:OlU.-
~~=~j-1;;,; "=""~'• l•· -,L~IERE- BEAU. "' au capital de 
'-7 " ~/ 11 drNQ!Jin'rBî::IN'Q ILLE FRANCS (55.000) 

1 

1 

divisé en MILLE CENTS parte d'inté
rêts d'une valeur nominale de CINQUAN-
TE FRANCS (50, 00 F) chacune, dont 
le siège social est ~ LE BARCARES 
SUR MER (Pyrénées-Orientales)ave-
nus Annibal, 



' 
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Constituée pour une ~e de CINQUANTE 
années à compter du jour de l'acte, aux termes d'un 
acte soue signatures privées en date, à le BARCARES 
SUR MER, du vingt six Mai mil neuf cent soi:œ.nte ">'•A 
enregistré à PERPIGNAN, Successions le m@me .iour. 
bordereau 104-Fo 4 Extrait 1005, aux droite as 
CINQUAN~E FRANCS. 

Ladite Société Civile Particulière ré
gie par les art~cles 1,8]2 et suivants du Coda Ci
vil, l'article 28 de la Loi de Finances restifica
tivee pour I964, Loi No 64 1278 du 23 D~cembre 1964, 
et par les statuts établie suivant acte sus-relaté. 

Etant précisé qua Monsieur TARDAS a été 
n~mmé aux fonctions de Gérant, qu'il a acceptées, 

··aUx .termes de l'article 15 dea Statuts, 
- LEQUEL Monsieur Roger SCHLIWA, es-qua

lités, a établi de la manière suivante l'état des
criptif de division et réglement de copropriété de 
l'Ensemble I!'lllllobilier, appelé "RESIDENCE FORT SAINT 

-ANGE - Troisième Tranche q.ue la SOCIETE CIVILE DOID
·BILIERE BEAU RIVAGE va faire édifier à LE .llARCAl!]!:S 
SUR MER, sur la. parcelle de terrain ci-après· désignée, 

-/- PlŒMIERE - :PARTIE -t.=_ 

-CHAPITRE I-

BEAU RIVAGE. 
-de L'EST, J.e rivage maritl,nle, 

du Sud, -lllonaieur·MOULIN, et la voie pu-
blique et 

-de l'Oueet,.l'avenue Annibal. 

' 



------- J 

.Q.k: 
camp-' ,, 

~!~;~lfi~;;i;~;~i~·~~~~:~~~j~;!!~::~~~•de propr1été SCHLIWA, 

•• se réfé
sus-analyaé. 1 

à la date 

Escalier UN : Hall d'entrée, 
vide ordures, dix débarras, 

Escalier DEUX : hall d'entrée 
vide ordures, deux locaux commerciaux. 

type F2 et 

type FJ. 

Trois studios, un 
type F). 

: deux apparteme~ts 

Escalier uN : un appartement 
F2, un appartement FJ, un appartement type F) 

avec le 7e étage et un appartement type P4 
en duplex avec le 7e étage. 

Et hors murs cinquante deux emplacements 
parkings, 
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" d'autres et ' iili~~it:il~;l~~~~,~~:g~:~;::ï;'~'iB~E:;AJJ~:RIVAGE" 1 et d.écla-1· 
construi~e .· 

Vingt 
indivis du terrain 
b~timents et à la 

mille cinq cents/cent millièmes 
ét<Jat réservé aux autres 111.1 

construire ultérieurment. ~ 

de la Loi Ne 
du 17 MARS 
jet, 

1° -De déterminer les parties affectées 
à 1 'u.se.ge c;~clu!'.if de ch:J..q.u..e copropriétaires d.itee 
"PartEs PRIVATIVES" et celles qui serviront à l'usage 
collectif, <ii~<;.; ';:?c.rtio:J COMMUNES", d'une part et à 
l'Ensemble des cc~ cpri6t~lres, et d'autres part, aux 
copropr:!.étaires de c:· .".JY.a bâtiment seulement. 

- 2° -D'établir, l'état -descriptif concer-
nant l'Enserr.ble !l:llllobilie~:, 

JO - De fixer lee droits et obligations des 
fu'1;\\T3 coproy:riétaires 

40 - D'or~iser l'administration de l'En-

' 
1 

semble Immobilie;.-. 1 

5' - ~:l:~~:i:t''~:~~o~onditions dana lesquel-les seront prises, le les décisions extra-
ordlnaires concernant 

'!!' 

TIVES" 
AR'nCLE TROIS: 

c~ Parties PRIVATlVES, sont celles qui 
sont affectées à 1 'usage exclusif de chaque . ·oproprié
taire, c'est-à-dire : 

-Les locaux compris dans son lot, avec tous 
leurs accessoires, not~~ent : 

Les plafonds et les parquets- à l'excep
tien des gros oeuvr<:s, qui eo:~t "Parties OMMUNES", 

..• ... ~ ....... ..._. ---
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Les cloisons intérieures avec leurs po5r_' 
tes, lee fenêtres, les per_e:lmnes et volete, lee ap
puits de fenêtres lee · alcons particuliers. 

Les enduits dea gros ~urs et cloisons 
. sépara. ti vas. · • 

,1l1 _ ;.. Laa canalisations intérieures, laa radia-
.. l,..tBlft'S de;;çhau:ffage central, s'il y a ll.eu. 
· -~-, .. -.-.tl. Le,s installations eani tairas des salles 

de bains, dea cabinets de toilette et water-closet. 
Lee installations des cuisinee, éviers 

etc,., •• , les placards et penderies, 
L'encadrement et le dessus des cheminées 

les glaces. 
L'emplacement des parkings. 
Et, an résumé, tout ce qui est inc1u s à 

1 'intérieur des locaux, la présenta· ·d~aignat:ion n'é
tant ·qu'énonciatives, et non limitative. 

Les "PARTIES PRIVATIVES"'• sont la p:roprié-
té exclusive de cJtaque propriétaire. -

Lee séparations entre les divers lots, 
quant elles na font pas partie du gros-oeuvre, seront 
mitoyennes les copropriétaires Voisins. 

"Parties· CO!dMUNES" 

Détermination des "Parties COMMUNES 
G'NER- LES'' 

Les parties COMMUNES à l'Ensemble Immobi: 
lier comprendront toutes les parties de cet Ensemble 
qui ne seront· pa·s affectées à 1 'ueage exclusif' de 1 •un 
des copropriétaires ou qui ne seront pas au nombre 
des partie a col!llllunes de' l'un des bâtiments, 

-Elles comprendront sans que cette énuméra-
I tion soit limitative : · 
. ..- La totalito!i du sol de l'Ensemble Immobilier 
:lee" entrées, passages, allées et voies de desserte 

1 
donnant accès aux divers Bâtiments, les eapacas=.\>=B-l'tB, 

1 
et tous les acces.eoires des parties communes de' l'En-

I 
semble Irumobilier et lee locaux communs. ··.~ 

, ti) -Détermination des "Partiee COl«MUN!S· 
PARTICULIERES" 

chaque i~euble collectif comprendront 
tous lee parties de cet immeuble qui ne seront pas 

1 

affectées à· l'usage exclusif de 1 'un des copropriéta1-
ree. 

Elle comprendront sans que cette énuméra
tion eoit limitativo : 

-
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'' Lee fondations les gros murs de façade -
de pignons et de mitoyennetés, les gros-oeurvre dea 
planchers, la charpente, la toiture ou la terrasse, et 
d'une manière générale, tout ce qui constituera l'os
sature de l'immeuble. 

Les vestibules d'entrée, les escaliers 
et ascenseurs, les passages et corridors avec leurs 
murs lee dégagements, lee coffres, t3tes et gainee 
de cheminées. 

Lee canalisations de toutes sortes pour 
l'eau, le ~z, l'électricité, le tout à l'égont, lee 
gaines de descente des ordures ménagères, les tuyaux 
de ventilation des water-cloeete, (à l'exception 
des canalisations se trouvant à l'intérieur de cha
que local, et qui seront parties privées) ainsi 
que tous les accessoires des parties communes de 
chaque immeuble, 

Les Parties Communes sont ~'objet d'une 
propriété indivises entre l'ensemble des coproprié
taires. 
ARTICLE CINQ : 

tout 
affecté à l'usage co~, ou comportant 
caux qui constituent ."les parties 
rentes, ou d'en affouiller le sol. 

-le droit d'édifier des bâtiments nou
veaux dans les coure parcs ou jardine ·constituant 
des parties communes. 

-le droit d'affouiller de tele parcs 
coure et jardine. 

-le droit de mitoyenneté afférent aux 
parties communes. 

AR'UCLE sr:x~~·m::I:ii~~~,~~!~i~:~~ Lee communes et les droits qui 
leur eont faire l'objet sépa-
rément des d'une action en parta-
ge ni d'une 
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" Les fondations les gros murs de façade -
de pignons et de mitoyennetés, les gros-oeurvre des 
planchers, la charpente, la toiture ou la terrasse, et 
d'une manière générale, tout ce ~ui constituera l'os
sature de l'immeuble. 

Les vestibules d'entrée, lee escaliers 
et ascenseurs, lee passages et corridors avec leurs 
murs les dégagements, les coffres, têtes et gaines 
de cheminées. 

Les canalisations de toutes sortes pour 
l'eau, le gaz., l'électricité, le tou.t à.l•égoa:t,· lee 
gaines de descente des ordures ménagères, les tuyaux 
de ventilation des water-olosete, (à l'exception 
des canalisations se trouvant à l'intérieur de cha
que local, et qui seront parties privées) ainsi 
que tous les accessoires des parties communes de 
chaq.ue immeuble, 

Les Parties Communes sont l'objet d'une 
propriété indlvises entre l'ensemble dea coproprié
taire!!. 
ARTICLE CINQ : 

dea bâtiments nou
veaux dana les cours parcs ou jardins ·constituent 
des parties communes. 

-le droit d'affouiller de tels parcs 
coure et jardins. 

- le droit de mitoyenneté afférent aux 
parties comn:runes. 

ARTICLE sr:x;~;fll::I:ii~~:~i!;l~:: Lee communes et lee droits qui 
leur sont faire l'objet sépa-
rément des d'une action en parta-
ge ni d'une 

1 
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à usage commercial, zo re
W.C. 

dea parties c m-

millièmea des parties communes 

millièmes dea parties 

commercial compre-

millièmes des par-

millièmes des parties corn-

un débarras, no 1, 
crrvc:,,,, millièmes des parties communes 

millièmes dea parties communes spécia-

: un débarras n° 2. 
"'"' millièmes des parties communes 

millièmes des parties communes epécia-

i~i:i~::,,;: un débarras n° 3. 
11 millièmes des parties communes 

millièmes des parties communes spé-

~~::;:Ïc:;';n~~ débarras n° 5. 
f millièmes des parties communes 

SIX/Dix millièmes dea parties communes epécia-

' 



Et les DEUX CENT UN/Dix millièmes des p 
t1.1es communes spéciales. 
LOtr NUMERO SEIZE V .;)· 

1 Au premier étage, face droite dana l'es-
calier 2, un logement, comprenant : une entrée, une cui
sihe, W.C. une salle de bains, deux chambres, séjour 
avec loggia, 

de~ parties ,::;,•!~' SOIXANTE/Cent millièmes 

1 

lo 
Blù.'le de 
chalnbre, 

par\tiee 

mee des 

.~~;~;,; ij;j,;;;';jRE.0NT:E TROIS/Dix milliè-

èfroitë. ----
entrée 

étage porte gauche, dana le 
2, un logement comprenant : une entrée, une 
ba~ns-w.c., séjour avec loggia. 

Avec l(Hi '!.'ROIS CENT SOIXANTE CINQ/Cent 
des parties communes générales. 

Et les NEUF/Dix millièmes 

;;:~:·: étage, porte droite dans le 
comprenant : une entrée, une 

, séjour avec loggia, 
Avec lee TROIS CENT SOIXANTE CINQ/Cent 

des parties communes générales. 
Et les CENT VINGT NEUF/Dix millièmes des 

spéciales. 

!:"';;~~:;~;::l~: étage porte face gauche dana 
1,un comprenant :une entrée w.c 

baine, - séjour avec loggia, une 

Avec les CINQ CENT DIX/Cent millièmes dea 
communes générales·. _ 

Et lee CENT SOIXANTE DIX HUIT/Dix millià
parties communes spéciales. 
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LOT NUMERO VINGT VN :./' 
Au premier étage, porte ~uche, dana 

le couloir 1,un logement comprenant : 
Une entrée, W.C., salle de bains daux 

cha!llbres, séjour avec loggia, une cuisine. . 
Avec lee HUIT CENT CINQUANTE/Cent mil-~ 

lièmes des parties communes g~nérales.- . 
Et lee DEUX CENT QUATRE VINGT DIX HUITi 

Dix millièmes des parties communes spéciales. 
LOT NUMERO YINGT DEUX ~ 

1 Au deuxième étage porte droite, droi-
te dans ~'escalier 2, un logement comprenant : une en
trée, cuisine, W.C., salle de baine, une Chambre, séjour 
avec loggia. 

Avec lee CINQ CENT DIX/Cent millièmes 
dea -parties communes générales. _ 

""'"Et les CENT SOIXANTE DIX SEPT/DIX mil-
'R communes spéciales, 

Cent millièmes 

face droite dans 
1 1 escalier 2, un logement comprenant : une entrée, w.c. 
Cuisine, salle de bains, deux chambres, séjour avec 
loggia. 

millièmes des 

l'escalier 1, 
cuisine, 

Avec 
des parties communes 

Et CENT QUARANTE 
lièmee dea parties communes spéciales. 

CINQ/Dix mil-
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,... 
le.·- ~-tY~ 

deuxième étage, porte 
le coulo1r 2, un logement comprenant : une 
CUlSine, bains, IV.C. séjour aveo loggia, 

loir 1 _ un 
e1ne, baine 

étage, perte droite dans le co 
comprenant : une entrée, une cui

séjour avec loggia. 
Avec lee TROIS CENT SOIXANTE HUIT/Cent 

millièmes des parties communes ~énéreles. 
Et lOs CENT TRENTE/DiX millièmes des 

parties communes spéciales, 
LOT NUMERO VINGT HUIT ~ 

Au daux1eme étage, porte :f'ace ga.uche dana 
le couloir I, un logement comprenant : une entrée, w.c 
une salle de bains, une cuisine, séjour avec loggia, 
une chambre. 

Avec les CINQ CENT DIX/Cent millièmes 
des parties communes générales. 

Et les CENT SOIXANTE DIX NEUF/dix mil
lièmes dea parties communes spéciales 
LOT NUMERO VINGT NWF < 

Au deuxième étage porte gauche dana le 
couloir I, un logement comprenant : une entrée, w.c. 
salle de Bains, deux chambres, séjour avec loggia, 
une cuis~ne, 

Avec les HUIT CENT CINQUANTE CINQ/Cen: 
millièmes des parties communes générales. 

Et lee TROIS CENT UN/Dix milliàmes dea 
communes apécialee, 

étage porte droite droite 
dans l'ea-:;clier 2, un logement comprenant :une entrée 
une cuisine, w.c. sal~e de bains, une chambre, séjour 
avec loggia. 

Avec ~ea CENT TREIZE/Cent millièmes 
des parties communes 

Et les VINGTS/Dix millièmes 

l'escalier 2, un 
une cueina, W.C. 
loggia, une chambra. 

• 

étage, porte dro~te dans 
comprenant : une entrée, 

de bains, rangement, séjour avec 

Avec les CINQ CENT QUATRE VINGT SIX/Cent 
millièmes des parties communes générales, 

Et les DEUX CENT SIX/Dix millièmes des 
partes ocmmunas epécialae. 
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1 

1 

1 

dana l'escalier , un 
une cuisine, 'II.C. salle 
avec loggia. 

, porte face droite Il 

comprenant : une entrée 
deux chambres, séjour 

Avec lee 
lièmes des parties 

Et les 

DIX/Cent mil

millièmes 

calier UN, un 
e1.ne, salle de 

des parties 

étage porte droite dans l'es
comprenant : entrée, une cui

W.C. séjour avec loggia. 
le~ gti1iiJlË CENT VINGT/Cent millièmes 

dans le ~~·"i,~i{; trée, W.C. bains, 

HUIT/Dix millièmes 

QUINZE/Cent 

millièmes d,es 

porta face gauche 
comprenant : un en

cuisine, séjour avec 
loggia, ~~e chambre. 

Avec les CINQ CENT SEIZE/Cent millièmes 
des parties communes générales. 

Et les CENT QUATRE VINGT DEUX/Dix mil
lièmes des parties communes spéciales. 
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1'. 1 
étage porte gauche, danp_~e 

comprenant : 
un• 

.chambres, séjour avec 
Avec les 

des part1es 
Et les 

W.C., salle de baine, deux 

mil

millièmes des 

étage porte droite droite 

1 ~:';' un logement comprenant : une entrée 
cuisine, .c. salle de baine , une chambre, sé

.jour avec loggia. 
Avec les CINQ CENT VINGT DEUX/Cent milliè

mes des parties communes générales. 
Et lee CENT QUATRE VINGT QUATRE/Dix mil

'lièmee des parties communes spéciales. 
LOT NUMERO TRENEE NEUF .:.-

Au quatrième étage porte droite dans l'aB
calier 2, un logement comprenant : une entrée, une cui
sine, salle de bains, w.c., rangement, séjour avec log
gia, une chambre. 

Avec les CINQ CENT QUATRE VINGT QUINZE/Cent 
!millièmes dea parties communes générales. 

Et les DEUX CENT DIX/Dix millièmes des par-I tise communes spéciales. . 
LOT NUMERO QUARANTE :....-

Au quatrième étage, porte face droite dans 
l'escalier 2, un logement comprenant :une entrée, une cui

.eine, w.c. salle de bains, dewc chambree, edjour avec 
!loggia. 
j Avec lee SIX CENT QUATRE VINGT DIX/Cent 
·millièmes des parties communes générales, 

et les DEUX CENT QUARANTE TROIS/Dix mil
lièmes dea parties communes spéciales. 
LOT N'JhlERO QUARANTE UN _;-

Au quatrlème étage, porte droite droite 
!dans l'escalier 1, un logement comprenant : entrée, 

lculsine, ealle de bains, W.C. séjour avec loggia, 
Avec lee QUATRE CENT VINGT SEPT/Cent mil

lièmes des parties communes générales. 
Et lee CENT CINQUANTE/Dix millièmes des 

parties comnrunes spéciales. 

-
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LOT NUMERO QUARANTE DEUX V 
Au ~uatr~ème étage, porte gauche, dans 

le couloir 2,un logement ,;,~i,;;;.~t : une entr~e, une 
cuisine, Bains w.c., séjour 

Avec les TROIS 
millièmes des parties communes 

Et les CENT 

des parties 

VINGT/Cent 

millièmes 

étage, 

Avec les CINQ CENT TRENTE/Cent millièmes 
communes générales. 

Et les CENT QUATRE VINGT SIX/Dix milliè-
,~,t~i= (écialee, 

porte gauche dans le 
: une entrée, w.c., 

·our avec loggia, cui-

Avec les HUIT CENT SOIXANTE QUINz;E/Cent 
rr.illièmes dea parties communes généraleil . 

. Et les TROIS CENT HUIT/Dix millièmes 
des part~ee communes epéc~ales. 
L·OT l'fùMERO QUARANTE SIX { 

Au cinquième étage, porte droite, droite 
dans· l'escalier 2, ~logement cOmprenant :une entrée 
une cuisine, W.C. salle de baine, une chambre, séjour 
av.ec loggia. 

Avec les CiNQ CENT QUARANTE/Cent milliè
mes dea p~rties communes générales, 

J .. ~ " '· -·· Ei-les.CÉN!î'~Q~ATRE VINGT DIX/Dix milliè
mes des parties co~es spéciales. 
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lM-~. .' 
Au c~nquième étage porte droite dans v J 

l'escalier 2, un logement comprenant :une entrée~e 
cuisine, W.C., salle de baine, rangement, séjour avec 
loggia, une chambre. 

des parties 
Avec les CENT DIX HUIT/Cent millièmes 

l'escalier 2, 

des partise 

dan• 

SEIZE/Dix millièmes des 

face droite dans 

salle de baine, 

millièmes 

porte drai.te droite 
comprenant : une entrée 

bains, W.C. séjour avec 

Avec lee QUATRES CENT TRENTE NEUF/Cent 

l
millièmes des parties communes générales. 

Et les CENT CINQUANTE QUATRE/Dix milliè
mes des parties communes spéciales. 

1 
LOT NUMERO CINgUANTE : _.,.. 

. Au CJ.nquième étage porte gauche dan!!! le 

.'couloir 2, logement, comprenant : une entrée, une cui
sine, bains, W.C. séjour avec loggia, 

Avec TROIS CENT QUATRE VINGT QUINZE/Cent 
lm,llilii>m<•o des parties communes générales. 

Et les CENT TRENTE NEUF/Dix millièmes des 
,,~,,~, 

droite dans le 
entrée, une cui-



dans le couloir un 
W.C, salle de ba:.ne, 
char:lbre, 

mlllièmes 

16 

DEUX/Cent 

milliè-

HUIT CENT QUATRE VINGT DlX/Cent 
générales. 
QUATORZE/Dix millièmes 

~R~~~!i;;. 

d~~s l'escalier 1, un 
cuisine, salle de bains, 

, porte droite, droite 
comprenant : une entrée 

séjour avec loggia, cham-
Ore. 

VINGT SIX/Cent millièmes. ). ? Avec les 
des parties 

UN/Dix millièmes ) P 
!!>L 1 

: une 
chambres, avec 

un cellier, Fc:u; l'escalier 

par ; 
dans le couloir 

w.c. salle de 
1, un lo-I 
baine, 

cuisine, séjour, une 
particulier reliant ces 

CINQ CENT QUATRE VINGT/Cent 
générales. 

CINQUANTE QUATRE/Dix 
spéciales. 

par : 
~uche dana le couloir 1, 

: une entrée, W.C. salle de baine 
avec loggia. 

-



: une culSlne, séjour, ainsi que 
CI''"!-''" reliant ces daux niveaux, 

Avec MILLE TROIS CENT SOIXANTE CINQ/ 
Cent millièmea dea parties communes générales. 

Et les QUATRE CENT QUATRE VINGT/Dix mil

v 

apéc:iale~:~. 

could.r 1 , un lo
ealle de bains 

>~iA :~:~':mÎllièmee 
DIX NEUF/Dix millièmes 

no 2. 
millièmes dea parties 

un parking no 3, 
VINGT/Cent millièmes des parties 

parking no 4 
VINGT/Cent millièmes des par-

no 6. 
millièmes dea parties 

: un parking no 7 
millièmes des parties 



Avec les 
communes générales. 

18 

/ 

NO 10, 
millièmes 

no 11 , 
millièmes 

no 12, 
millièmes 

1 J. 
millièmes 

despa.rties 

11, 

1 ... 
des parties 

des parties! 

des parties 

des parties 

dea parties 

p~;,,;:-;;,n o 15. 
1~ millièmes des parties, 

NO 16, 
Millièmes des parties 

n° 17. 
millièmes des parties 

no 18. 
millièmes dea parties 

------



1--
" 

- ----·--------- ·----

- 19 -

"- '. -~ -- ~--~-U<f"""~· 

no 20 
millièmes 

n' 21. 
millième11 

n' 22. 
millièmes 

dea parties 

des parties 

••• partieS 

des parties 

pi!fking n' 2]. 
VINGT/Cent millièmes des parties 

n' 24. 
millièmes dea parties 

no 25. 
millièmes des. parties 

n' 26' 
millièmes d" parties 

des parties 

29/ 
millièmes des parties 
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Avec lee 
communes générales. 

/ 

no ]0. 
millièmes dea parties 

no ]1, 
millièmes des parties 

no ]2. 
millièmes des parties 

no:> )], 
millièmes dea parties 

dea parties 

n• "· millièmes dea part~ee 

J6 
millièmes des pstt:iee 

37. 
millièmes des parties 

38. 
millièmes des parties 

39. 
millièmes des parties 

40 
millièmes des parties 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 



---~~--"ê 
<;, ""' 21 f( ffl 

1} 
41. / 

millièmes dea parties 

42 
millièmes dea parties 

: un parking N" 43, 
les VINGT/Cent millièmes des parties 

parking n° 44, 
VINGT/Cent millièmes des parties 

parking n° 45. 
VINGT/Cent millièmes dea parties 

parking no 46. 
VINGT/Cent millièmes des parties 

no 47. 
mlllièmes des parties 

• 
: un parking n" 47. 

les VINGT/Cent millièmes des parties 
_, 
un parklng n° 49. 

les VINGT/Cent millièmes des parties 

. un parking no 50. 
·~-~:~:~,,~l:es VINGT/CENT millièmes des parties 

v 
un parking no 51. 

VINGT/Cent millièmes des parties 



communes 

terrasse 
des deux 
tous lee 

211:. 

~arki~g N° 52. 
VINGT/Cent milli~mea des pa~ties 

/ 
conai:lrge, de la 

du Boe G10, et 
à la charge Ile 
de leur quota part 

L'entretien la p~rtie de terrasse couvran1
1 

le Bloc G9 dont la jouissance set r'eervée au lot 
no 55 ci-dessus sera à la charge de ce lot à concur- 1 
renee de 25 pour cent • L'entretien de la partie de 1 
terrasse couvrant le mArne bloc dont la jouissance est 1 

r'eervâ au lot no 56 sera à la charge de ce lot é89-
lement à concurrence de 25 ~. 

L'entretien de ces deux terrassee privatives 
à concurrence des 75~ de surplus et du surplus des 
terrasses couvrant les Blocs G 9 et G10 sera à la 
charge de tous les copropriétaires y compris ce~ 
des lots 55 et 56 et au prorata de leur quota part 
de copropriété dans le bâtiment. 

!XQ,+oflliS, sn ~~~s oi~co+tg torraesg R.:i111111 
siteFIIit ~es +ravanx de rêparstiona occasjonnés par 
les J!FapPieitai-..oo du :LOTS 5§ et 5G, le JBBRta~t àe 
ces tr9 l18" 7 de répeN+igne sgrgnt enppllrtéq par Je 
pl'l~pdUsii'C à'o' :bit lt''i 1 iS SPI'? sscsoionnés· , 

1 'intre+j sn dea perkinga est b le ~:!:le~ 
èe leurs pr11pri Mej res respec+ 1 r 

Teg ~:~argos Q'eRtPe~ieR àes eeealieta ét 
liecense"r9 sont répartis comme suit • 

REPARTION DES CHARGES D'EMRETIEN 

DE L'ESCALIER ET DE L'ASCENSEUR 1-



LOTS 

17 
18 
19 
20 
21 

25 
26 
27 
28 
29 

]] 
34 
l5 
36 
37 

41 
42 
43 .. 
45 

49 
50 
51 

" 53 

54 
55 
56 
57 

- 22 -
' 

!)' 
DIX MILLIEMES 

16g 
153 
153 
217 
370 

198 
179 
119 
253 
433 

227 
206 
206 
290 
496 

255 
2]2 
2]2 
327 
559 

284 
257 
257 
364 
621 

479 
~11 !Il 

'" 684 

10 000/10 000 



2] 

II - REPARTITION DES CHARGES D'ENTRETIEN -

- DE L'ESCALIER ET DE L'ASCENSEUR II -

LOTS DIX MILLlmES 

14 428 
1 5 490 
16 5?4 
22 501 
2] 574 
24 672 

JO 57§ ]1 65 
]2 769 

]8 646 
39 741 
40 867 

46 719 
47 824 
48 '964 

10 000/10 000 
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:VEAU ' TION 

' 1 ' R. C. :Local comm. ' 612 ' 214 
2 ' R.C. ' " " ' 944 ' ]]1 

-l ' ' R.C. ' " " 480 ' 167 ' 4 ' R. C . :Débarras no 1 18 ' 6 ' 5 ' ' R .C. ' " no 2 ' 18 ' 6 
6 ' R.C. ' " no J ' JO ' 10 ' 7 R.C, ' " no 4 ' 18 6 
8 ' R.C, ' " no 5 ' 18 ' 6 
9 ' ' R.C, ' " no 6 ' 18 ' 6 ' 10 ' ' R.C. ' " n' 7 ' 18 6 

11 ' ' R.C, ' " n' 8 ' JO ' 10 ' 12 ' R. C • ' " no 9 ' 18 ' 6 
1] ' R. C. ' " no10 ' 18 6 
14 ' 2 ' 1' Et, :appartement 500 176 • • 
15 ' 2 ' " " ' " • 575 ' 201 • • • 
16 2 ' " " ' " ' 660 ' 2JJ ' 17 1 " " ' " ' 410 ' 143 
18 2 " " ' " ' .365 129 
1 9 ' 1 " " ' " ' 365 ' 129 20 1 ' " " ' " ' 510 178 ' 21 1 ' " " ' " ' 850 ' 298 ' 22 2 ' 2' Et , : " ' 510 ' 177 ' 2J ' 2 ' " " ' " ' 575 ' 20] ' 24 2 ' " " ' " ' 670 2]4 ' 25 ' 1 ' " " ' " ' 400 145 

26 2 " " ' " J68 1 JO ' 27 ' 1 ' " " ' " ' J68 • 1 JO ' • 28 1 " " ' " 510 1'79 • • 29 ' 1 " " " ' 855 J01 
JO 2 ' J' Et. : " 51] ' 180 ' J1 ' 2 ' " " ' " ' 586 20E 
]2 2 • " " " ' 670 ' 2]6 ' • 
JJ 1 ' " " " ' 420 ' 148 • • 

-



34 : 
: 35 : 
: 36 
: 37 : 
: 38 : 
: 39 : 
: 40 : 
: 4 1 : 
: 42 
: 43 : 
: 44 : 
: 45 : 
: 46 
: 47 
: 48 : 
: 49 : 
: 50 : 
: 51 : 
: 52 : 
: 53 
: 54 : 
: 55 
: 56 : 
: 57 
: 58 : 
: 59 
: 60 
: 6 1 : 
: 6 2 : 
: 6) 
: 64 
: 65 : 
: 66 : 
: 67 : 
: 68 
' 69 : 
; 70 : 
: 7' 
:72 
: 73 
t 74 : 

75 : 
76 
77 
78 : 
79 : 
80 : 

2 
1 
1 
1 
2 
2 
2 
1 
2 
1 
1 
1 
2 
2 
2 
1 
2 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

: 3° Er. 
. " " • 
: " 
: " 

: " 
••• 

' . " • 
: " 
: " 

•• 
•• 

•• 
" 
" 
" 
" 

: " " : ,, " 

: " " . " " • 
: lt " 

1 " " . " " 
1 ,, " 

: " " 

-24 

: ap:Partemsnt 

' ' ' 

' ' 

•• 

" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 

:appartement 

' ' 
' ' ' ' 

" 
" 
" 

:5o Bt, : 
:6° et 7! 
:6o et 7: 
:6o Et. 

" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" R.c. 

: " " 
: " " 

" " 
: " " 
: " " 
: " ,, 

" " 
" " 

: " " 
" " 

: " " 
: " " 

" " 
" " 

l· " " 

: " " : " ,, 
: " " 
: " " 
: " " 
: " " 
: " " 

:Parking 
" 

n• 1 
n• 2 
n• l 
n• 4 
n• 65 n• 
n• 7 
n• 8 
n• 9 
no10 
no11 

' ' ' ' ' ' ' 
' 

' ' ' 

" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
"· no12 

no13 
no14 
no 15 
nD16 
nol? 
n018 
no1g 
no2o 
n021 
no22 
no23 

" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 

' ' ' 

' ' ' ' ' ' ' ' ' 
' 
' ' ' ' ' 
' 

' 
' ' 
' • • 
' ' ' ' ' ' ' ' ' ' ' • • 
' 

)75 
375' 
516 
870 
522 
595 
690 
427 
)80 
)80 
5)0 
875 
540 
618 
705 
439 
)95 
395 
542 
890 
626 

1 580 
1 365 

910 
20 
20 
20 
20 
20 
20 
20 
20 
20 
20 
20 
20 
20 
20 
20 
20 
20 
20 
20 
20 
20 
20 
20 

' 

' 
' 
' ' 
' ' 
' 
' ' ' 
' ' ' ' ' ' ' ' ' ' ' ' ' ' 
' 
' ' ' ' ' ' ' 

' 
' ' 

132 
1)2 
182 
304 
184 
210 
24) 
150 
134 
134 
186 
308 
190 
216 
248 
\54 
\39 
139 
\91 
314 
221 
554 
480 
319 

' 

~ 1 

' ' 
' ' ' 
' ' ' ' ' ' ' ' ' ' 

' ' ' • • 
' 
' 

' 

' 

-
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' 81 : : R.C •. :Parking no 24 : 20 
: 82 R.C. : " no 25 : 20 
: 83 : R.C. : " no 26 : 20 

84 : " " : " n° 27 : 20 
55 " " : " no 28 : 20 
86 : : " " : " no 29 : 20 

: 87 : " " : " n° JO : 20 
88 " " : " no )1 : 20 
89 : " " : " n° 32 : 20 
90 : : " " : " n° 33 : 20 

1 91 : " " : " no 34 20 
: 92 : " " : " n° 35 : 20 
~ 93 '' " : " n° )6 : 20 
' 94 : : " " : " n° 37 : 20 

' ' 
' ' ' ' ' ' ' • • 
' ' ' ' 

' 
' ' • • 
' !195 : " " : " n° )8 : 20 

~ ; : :: :: : :: ~: ~6 . ~g ' ' ' 
98 : : " " " no 41 20 
99 : : " " " n° 42 : 20 

100 : " " : " n° 43 : 20 : 
101 : : " " : " no 44 : 20 : 
102 : : " " " no 45 : 20 : 
103 : : " " " no 46 : 20 : 

:104 "" "no47: 20 : 
:105: :"" "n°48 20 : 
:106 : : " " : " no 49 : 20 : : 
:107 : " " : " no 50 : 20 : 
;108 : : " " : " no 51 : 20 : : 

' ' ' 
' 

:109: :"": "no52: 20 : : 
===~========================~===============-========= 

-PLANS-
Sont demeurés ci-jointe et annexée après mention : 

- 1° Un plan de masse. du terrain indiquant l'empla
cement des Blocs G9 et G10 faisant l'objet du prU état 
descriptif de division, l'emplacement dea autres blocs et 
de 1a piscine à conataire, 

· 2~ Un plan du rez-de-chaussée , 
- )

0 
- Un plan de chacun des sept étagea. 

- 4° - Un plan des parkings. 
Le tout sus énoncé. 
- 5° - Et une photocopie du permis de construire sus 

énoncé. 

.. 

• 



-.- DEUXIEME PARTIE -.-1_,1,, 

DROITS· e,t OBLIGATIONS '" COPnoPRIETA.IRES ! ! · 

- CHAPITRE I . 

IMMEUBLES I' 

l'usage d'haOitation, 
Toutefois, les Boutiques situées au rez

de-chaussée pourront atre utilisées à usage aommeroial, 
notamment les locaux spécialement affectés à cet usage. 

Section - I - Usage des Parties PRIVA -" 
TIVES - -.-

aura le droit 
de jouir,oomme •rtt" Privative::! ," 
comprises dans son lot, la ne pas nuire a~ 
droits des autres co~ropriétaires, et ne rien faire·qu~ 
puisse, soit compromettre la solidité de l'immeuble, soit Il 

porter atteinte à sa destination, et sous les réserves qu~ 
vont @tre ci-après formulées. 

a ) - ' 



rité appartiendra au premier installé dans les "'')/'} 
b ) 

nie, électrophones, est "''' 
aervation des règlements 
réserve, également, que le 
perceptible par les voisina. 

appareils de r<<d! 
sous réserve 

et de police, 
en résultant ne soit pas 

Tout bruit ou tapage nocturne, de 
quelque. nature que ce soit, troublant la tranquillité des 

'occupants, est formellement interdit, alors m@me qu'il 
aurait lieu dans l'intérieur des appartements. 

' 1 -
aux fenêtres et balcons ; auoun 
sur le bord des fen@tres et balcons. vases 
devront être fixée, et reposer sur des dessous 
de r.::::;nière à conserver 1 'excédent d'eau pour ne 
riorer les murs, ni incommoder les voisins ou 

d ) - ' 

les fenêtres et persiennes, les garde-corps, ;~::::::~:l:::::·:'l' 
rampes et barres d'appui des balcons et fenêt~es, 
peintl.tre, et d 1une façon générale;· tout ce qui contribue 
à l'harmonie de l'ensemble, ne pourront être modifiés, bio~ 
que constituant une" partie privative", sans le cons.•;;;";,-w~ 
tement de la majorité des copropriétaires, délibérant , 
il sera dit plus loin, sous l'article 5.'1. 

La pose des stores est autorisée, 
sous réserve que la teinte soit celle adoptée à la maja -
rité par les copropriétaires. 

Les tapis-brosses sur les paliers 
d'entrée, quoique fournis par chaque copropriétaire, de
vront être d'un modèle unique, pour chaque immeuble, 

bon état, et aux frais 
e 1 -

Le tout devra être entretenu en 
de chacun des copropriétaires. 
Antennes : 
Une antenne collective de radio et 

télévision sera installée sur la terrasse des b8timents, 
L'installation d'antennes indivi

duelles extérieures ne sera pas autorisée. 
f ) - Plaques indicatrices : 

Les personnes exerçant une profes
sion libérale dans les immeubles, ,ourront apposer, dans 
le vestibule d'entrée de leur·b§timent, une plaque indi
quant au rublio leur nom, leur profession et le lieu où 
elles exercent leur activité. Le modèle de cette plaque 
aera arrêté par le Syndic, qui fiXera l'emplacement où 
elles pourront @tre apposées. 



g ) - Enseignes : 
Il ne pourra €tre placé, sur la 

façade des Immeubles, aucune enseigne, réclame, lanterne 
ou écriteau quelconque. 

Far dérogation aux dispositions 
qui précèdent, les occupants des Boutiques pourront placer 
des enseignes au dr'oit de celle-ci. Toutefois, ces ensei
gnes ne pourront constituer une g~~e pour les autres oc
cupants des immeubles, ni nuire à l'harmonie générale de 
1 'Ensemble ·rirunobilier. 

h 1 -
frir, sans.'.indemnité, l' des 
deviendrai'ént nécessaires aux " Pa!'ties , quelle 
qu'en soit la durée, et si besoin est, livrer accès aux 
architectes, entre;;!'eneurs et ouvriers chargés de surveil
ler, conduire ou faire ces travaux. 

i ) - T..ibre accès -
In cas d'absence prolongée, tout 

occupant devra laisser les clés de son appartement à la 
Loge du Concierge, ou à u~e personne dont l'adresse devra 
\"ll;re portée à la conr;.:ii:c:::<~.nce 6u Syndic, et qui sera auto
risée à pénétrer dans l'e.p:9:1..rtoment durant cette absence, 
pour. parer aux cas ur.:;ent:::. 

j ) -Entretien des canalisations d 1eau, 
et robinetterie : ----

Afin d'éviter les fuites d'eau, et 
les vibrations dans les car~lisations, lee r~binets et 
chasses de cabi~ets d'aisance devront ~tre maintenus en 
bon état de :fonctionne;,,ent, et les réparations exécutées 
sans retard. 

-~tre 
t ion. 

Pendant les gelées, il ne pourra 
jeté d'eau dans les conduits extérieurs d'évacua-

k 1 
sable, à l'égard des 
q1.·.ances dornr:lageables 
gence, et celle d •·un de ses 
bien dont il est également 

l ) - ' 

pareils qu'ils ~~~~;:::;;•:~;;: 

restera respon
• des eonsé-

sa. ou sa négli-
ou par le fait d'un 

fumée, et les ap
ramonés suivant 

les règlements d' 
L'utilisation des ~o@les à combus

tion lente est formellement interdite. 
Chaque copropriétaire sera ~espon

sa~le de tous les dégâts occasionnés à son bStiment, par 
un feu de cheminée qui se aerait déclaré dans ses locaux. 



objet dont le 
des planchers, 
OLl celle des mur,;, 
les plafonds". 

n) -

col:l111e bon lui son 
appartement , =.is en cas de percement de gros murs de 
refend, J.l devru. fo.ire exécuter les travaux sous la SLU'
veillance de l'Architecte de l'Ensemble Immobilier,do~t 
laa Honoraires seront à sa charge ; il devra prendre 
toutee les mesures nécessaires pour ne pas nuire à la so
lJ.dité de l'J.mmeuble, et il sara responsable de toue af
faissements et dégradations qui se produiraient du fait 
de ces travaux. 

SECTION II - usage des "Parties Coiii!Dunes"
AR:i'ICLE DI\ 

Chac'u;J. des copropriétaires usera librement des 
~Parties Communes" suivant leur destin:ltion, mais sa."ls 
faire obstacle aux droits des autres copropriétaires. 

Aucun des copropriétaires ou occupants de l'en
aeoble ne poL.<rra encombrer les entrées, les vestibules, 
paliers, et escaliers, ni laisser séJo~er quoi que ce 
soit sur ces partieS de l'ensemble. 

Les yestibules d'entrée et les passages ne 
pourront , en aucun cas, servir de ~ragee de bicyclettes 
de motocyclettes ou de voitures d'enfants. 

Les livraisons,dans chaque immeuble, des provi
sions matièreG sales ou encombrantes, vina en f~ts,etc,. 
devront être faites le mati 'n avant dix heures. 

Il ne devra être introduit, dans les immeubles 
aucune matière dangereuse, insalubre ou oalodornnta. 

D'ur.e manière générule, les copropriétaires 
devront respecter toutes les servitudes q~ grèvent, 
ou qui pourront grever ,la propriété. 

Chaque copropriétaire sera personnellement 
responsable des dégradations faites aux Parties co~ur.es 
soit psr son fait, soit par le fait de son locataire, 
de eon personnel ou dea personnes se randant chez lUi, 

Vingt septième page 
--···· ······-···-- .. "·--·~ 

-



r--------------~'~'-------------- 1 

_<: 0 1 

dispositions du présent chapitre vont . 
Définir les différentes catégories de charges 
Et pot.~r chacune de ces catégories, fixer : 1 
Les copropriétaires entre lesquels elles dai

être réparties, 
la quotité en supporter chacun 

ARTICLE-. DOUZE : l 
es charges générales, comprennent toutes cel

les qui ne sont pas considérées comme spéciales,aux te~e 
des nrtii::les 14 ." 1 16 et 17 du présent réglement, c'est à 
dire : 

a) -
·contributions et taxea,sous 

quelque forme et d,,~;;;;,;;;;:;;~ que ce soit, auxquelles 
seront assuJetties lnltes les "parties Communes" de l'en
semble , et même celles afférentes aux "Parties Priva-
tivee",tant que, en ce concerne .Ces dernières,servic.: 
des contributions ne les aura pas réparties 
entre les 

nécessit6s le fonctionnement 
Les honoraires de 

l'entretien co~rant des parties communes 
Le cas échéant, les du. 

avec leurs unnexee et av~tages en nature 
cha~fage,éclairage, ainsi que toutes 

frais 

aux personnes de service},charges du ou 
de l'entretien dee.parties les coti-
sations fiScales et sociales ces salaires 
et rémunérations. 

Les frais d'éclairage,de netto~age et 
d'entretien des Hall-D'entrée,et des Cours-Jardins. 

L'achat , l'entretien et le remplacement 
des Rubelles. 

Le cas échéant, l'entret~en et la répa
ration du local affecté au Gardien, et des autres locau~ 
à l'usage des Services commi.ULB. 

Les frais d'entretien et de remplacement 
de l'installation électrique à usage commun, la locatio~, 
la pose et l'ent~etien des compteurs à u~ge collectif. 

Vingt-huitième page 



-VJ-
, Dans cette hypothèse, tous t:r vaux 
Ile réparations et de reconstruction devront Gtre fa s! sous 
~a surveillance de l'Architecte de l'Ensemble Immob lier. 

~ m)- ' ,/ 
1 ni entriJposé 
aucun objet dont le poids la liL<;;,Lt; de charge 
~es planchers, afin de ne pas compromettre leur solidité 
pu celle des murs, et de ne pas détériorer ou lézarder les 
plafonds. 

1 n ) - Modifiaations : 
! Chaque copropriétaire pourra modi-
fier, comme bon lui semblera, la disposition intérieure 
~e son appartement, maie en cas de percement de gros murs 
de refend, il devra faire exécuter les travaux sous la 
Surveillance de l'Architecte de l'Ensemble Immnbilier, dont 
es honoraires seront à sa charge ; il devra prendre toutes 
es !J',esurea nécessaires pour ne pas nuire à la solidité de 
1 i!!UT.euble, et il sera responsable de tous affaissements 
t dégradations qui se produiraient du fait de ces travaux, 

-.-
?es " tarties Communes 
sans faire obstacle aux droits des autres • 
' Aucun des copropriétaires ou occupants de 

'ensemble ne pourra encombrer les entrées, les vestibules, 
aliers et escaliers, ni' laisser séjourner quoi qua ae soit 
ur ces parties de l'ensemble. 

Les ·vestibules d'entrée et·les passages. 
e pourront, en aucun cas, servir de garages de bicyclettes 
e motocyclettes ou de voitures d'enfants, 

Les livraisons, dans chaque Immeuble, des 
revisions, matières sales ou encombr-:-.ntes, vins en rUts, 
té.,, ·devront êltre !'ai tes le matin avant dix heures. 

Il ne devra Stre in~roduit, dans los 

r
ffimeubleS, aucune matière dangereuse, insalubre ou malade
ante. 

D'une manière générale, les copropriétaire 

~
evront respecter toutes les servitudes qui grèvent, ou qui 
ourront grever, la propriété, · 

· Chaque copropriétaire sera rersonnellement 
esponsable des dégradations faites aux Parties Communes, 

~oit par son fait, soit par le !'ait de son locataire, de 
~on personnel o\.\ des personnes se rendant chez lui. 
. CHAPITRE - II 

C H A R G E S 

,. 
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-~'!(.'~ o.:. -~ ·"" '·:ff: 
!:P. ~J:c. ~r·o~tr.t.~-~- '•" 

~~nt [: 

charges 
J'f!Sffi::l'\+ il: I 

c' 
'J 1' ;. Cl 

- .1>.> ·:... 1!. 

;~,~~?,::r~~~~~~l~~~l~~~; pour 
; cas salaires dU~({di: 

-6-ièFge,' avè'c -leurs- 6.nnexe·s ·et· nature ( Loge· ' 
ment, Chauffagè;' éclairage, ainsi·: rémunérat'iot;IS 
aux persorines 'd.è service ) , .du··nettflyage ou• .de :r:: ·i 
lJ entretien ·des' parties· communes généra•les, les cotisations 
fisc11.lia:!! · e't s.")ë ialeS a·fférentes à-- ces salaires. :~t rémUI!,é ':'' : 
rations., r1 , • :-~ • , __ ,., , , ... 

Les frais •d 'écl8.i~-S:g-e, ·de- nettoya'ge. 
et• d •entrëtienr deS ·HaÜ- (i' entrée·1· .et- des· cours-jardins. i-

. L'achat, . 1. ·entr.e.ti·en et le--remplac~; 
'ment des poubelles;·.:.~ ,.., -, .. ··.··-~ .~ 

· ~·' ~ .Le cas échéant, 1 'entretien et la 
ré-paiiltton de' 'la_. Loge· du Concierge" e't d_es · .~ut_re.s..:,l.RC.?-.~.···.~ 
à.-l'usage\•des ·services cnmmuns. , .:..·· ... ·-~. -.-• , .•.. .-.; 

-, .• .. , · Les fr"ais·d'entretien et de rempla·l 
c·ement de 1' 1nstil.llation électrique- à usa@;e commup:, ,la ·., 
location, la pose et l'entretien des compteurs à usag~ c~l 
lèct'1f, · ·": ~'." · ' ' 

· '" La présente énumération ~st,purem~n 
énonciative, et non limitativ,e. . ...... , ,, ... .., .... ,, '•" ,. 

' .. " 



'. ' --

ntre les 

" • 
Toutefois, les copropriétaires qui aggra-

l::~;~~·~; les charges générales par leur fait, celui de 
locataires ou des gens à leur serv.ice, supporteraient 
les frais et dépenses ainsi occasionnés. 

reconstruction, comprennent : ;~~~~·;:·i~:~:de réparation et 
' 

Les de toutt~ nature, 
ou menues, à aux murs - ( saur, cepen-

menues réparations à aux gros murs à l'in-
des appartements ou des locaux ), aux terrasses, 

cheminées, aux canalisations d'eau, de gaz, 
, aux tuyaux· du tout à l'égollt, à ceux d 1écou

eaux pluviales, à ceux conduisant les eaux ména
au tout à l'égoOt (sauf, pour les parties intérieu
l'usage exclusif et particulier de chaque apparte

looaux en dépendant ), aux vide-ordures, aux portes 
aux couloirs et passages couverts. 

Les réparations nécessitées par les engor-

l~j:;:i~1i.:::1:;~::':'Is condui ta des cabinets d 'aisances, et cel-aux conduits de fumée pour les feux de 
la cause ne pourra en être exactement 

Les frais de ravalement des façades, aux
outeront, mais s~ulement lorsqu'ils seront la 
e d'un ravalement général, les frais de peinture 

de des extérieurs des fenêtres, des persien-
r;:~des garde-corps et fenêtres de chaque appartement, 
p que ces choses soient " Parties Privatives ". 

Les frais d'entretien et"de réparation, 
et de reconstruction -, des balcons, appuis de balcons 
balustrades, et ce, même pour les frais afférents al~ 

r:;~.:~:,,:réservés à l'usage exclusif de copropriétaires déf bien qu'ils soient alors " Parties Privatives", 
Les primes d'assurance, énumérées au cha-

relatif" aux " Assurances ", 
Et, d' générale, tous frais 

de réparations ou de 
• 



. ·- . 

§ 2 Répartition 
ARTICLE_.QU!NZE ~ ... 
Les charges d'entretien, de ~épa~ation et 

~,~!:~::~j~:::!l~~!~!:~::;ides bâ:t.irnents, seront réparties éntre les chaque bâ:timent, au prorata des parties 
de ahaciun de ces bâ:timents. mentionnées 

récapitulatif'. 

1 ,, Sect·t,on ~ III -
tapis s·'tl y a 

§ I - Définition 

-.-
entretien des escaliers, et 

cas échéant, des tapis, comprennent : 
Les dépenses entratnées par le ravalement 

des cages d'escalierS et de leurs paliers. 
Le cas échéant, l'entretien, les répara~ 

l :;:·:~.~~·:.';:m:'gme le remplacement des tapis posés dans les ( mais non ceux des portes palières, qui sont 
aux copropriétaires ). _ 

Les réparations nécessitées par l'usure 
i''' ma~chesdes escaliers. 

Les frais de oon~ommation d'électricité 
parties communes. 

Le coût de la location des compteurs. 
Une colonne du tableau récapitulatif ci-

' ~~~:::•~:~ fixe la répartition de ces diver$eS charges entre 
copropriétaires des lots intéressés par ces charges. 

Section - IV - c;,arges d'cnu..fr.oide .. 

ARTICLE DIX~S::':?l' - .• -
Les charg~s d 1 eau rroide comprennent : 

piix de l'eau rroide consommée par les occupants de 

l
~;:::'~l~~a.ppartement ou local, seront supportées au prorata 

communes, jusqu'au moment où les compteurs 
seront installés. 

A ce moment-là, ces charges seront déter
par chaque compteur placé dans les parties privées, 

seront à la charge des occupants de ces parties. 
Règlement - Provision -

ARTICLE TliX HUIT -.-
Les copropriétaires verseront au Syndic, 

le jour de leur entrée en jouissance, une provision qui 
sera fixée par la première Assemblée Générale. 

Le Syndic fera de nouveaux appels de fond 
trimestriellement, les quinze Janvier, Avril, Juillet et 
Octobre de chaque année. 



ç.;_ lW:; <.1l_ -- --- - IF 
1 Il produira annuellement, dans le ~curant 
'du premier trimestre, et au plua tard quinze jours Vent 
l'Assemblée Générale annuelle des copropriétaires, a 

1
jus

tifioation de ses dépenses de l'année précédente. l 
Les provisions demandées par le S~ o 

davron·· @tre versées par les aopropriétaires dans !'émois 
de la demande, Passé ce délai, les retardataires devront 
payer, sans qu' 11 a ott besoin d'une mise en demeure, une 
pénalité de retard fixée à un pour cent par moiS de retard, 
Tout mois commencé aera compté entièrement. Cette pénalité 
ne pourra excéder la moitié de la somme demandée, 

-.-

"''" Copropriétaires . 
fonda de pré

ou travaux 

qui 

) . 
ce cas, 

les datee aux
leur part 

<:levra en @tre 

CHAPITRE III 
MUTATIONS DE PROPRIETES 

LOCATIONS - MODIFICATIONS DE LOTS -
Section I - Mutations de propriété 

§ I - Opposabilité 
du Réslement aux 

CoproprHitaires successifs 

-. 

-.-
antre vifs à titre 

onéreux ou gratuit, le nouveau propriétaire ~st tenu, vis
à-vis du Syndicat, du paiement des sommes mises en recou -
vrement postérieurement à la mutation, alors même qu'elles 

f 



nt destinées au règlement d$s prestations ou des travaux 
gagés ou effectués antérieurement à la mutation. L'ancien 
propriétaire reste tenu, vis-à-vis du Syndicat, du verse- 1 

nt de toutes les somrr.es mises en recouvrement antérieure
nt à la date de mutation. 11 ne peut e1iger la restitution· 
s sommes par lui versées, à quelque titre que ce soit, l'.U ! 
diest, 

Lors de la mutation, à titre onéreux, d'un 
t, et si le vendeur n'a pas présenté au Notaire un certi
cat du Syndic ayant moins d'un mois de date, attestant 
'il est libre de toute obligation à l'égard du S~dicat, 
is de la mutation doit fltré donné au Syndic de 1 Ensemble 
obilier, par lettre recommandée avec avis de réception, 

la diligence de l'acquéreur. Avant l'expiration q'un délai 
huit jours à compter de la réception de cet avis·, le 
die peut former, au domicile élu, par acte extrajudtciai- · 

r , opposition au versement des fonds, pour obtenir le paie- 1 

rn nt des sommes restant dOes par l'ancien copropriétaire. 
C tte opposition, à peine de nullité, énoncera le montant -
e les causes de la créance, et contiendra élect-ion de demi
e le dans le Ressort du Tribunal de Grande Instance de la 
a _tuation de l'ensemble immobilier. Aucun paiement ou trans-

1 

p rt amiable ou judiciaire, de tout ou partie du priX, ne 
s ra opposable au Syndic ayant fait opposition dans ledit 
d lai. 

les héritiers 
e ayants-dro:lt décès, justi-
f er au Syndic de par une lettr1 
a Notaire chargé de la 

Si vient à cesser par.. suite 
dun acte de parta!e, licitation entre héritiers, 
1 Syndic doit en tre 1.e mois de cet·-évènement,l 
prune lettre du Notaire de l'acte, contenant les 
n m, prénoms, profession et domicile du nouveau coproprié-
t 1.re, la date de la mutation, et celle-de l'entrée en jouis-j 
s nee, 

Election de Domicile -
-.-

, le nouveau eoproprié-
t ire est tenu de de domicile dans la 
n tifieation constatant da propriété intervenue 
à son profit, faute de quoi, ce domicile sera considéré de 
p ein droit comme étant élu au lieu du siège du Syndicat, 

Sec t ion - II - !L<!'"'''"'"'"'"M!!..;_lA~u"t0o"r:1"'"'"'S'C'1!!n 
d accu er -

ARTICLE VINGT-CINQ - •. -
Le copropriétaire qui consentira une looa-



"li"( 
1 . - •. -.~J-~ .. ·.. ~ ().;.~ ;t_;;-
~ ion de -son- lo_t., ~~- ~:-~o~~r;ra -~ ·; t~~~s- à 1-; :c~up;;: ~vl"a 

~
onner connaissance au bénéficfaire· des articles 8 à ' 0 
u 'prés'ent' Règlement, et l'obliger--à. exécuter les pre crip-: 
iona de o·es articles.· . -... ·.- . ~ 

1 L'entrée dans leS-lieux pourra @tre refu
sée au- bénéficiaire, tant que le copropriétaire intéressé 
~'aura ~as avisé-le Syndic de la location par lui consentie, 
bu de 1 autorisation par lui dOnnée. . 
1 . 
1 , . . ARTICLE VINGT-SIX -.-

.J-------- Le copropriétaire bailleur restera soli-
1-lf-'-- dairement .. respoi).sable du fait ou p.e_ la faute de ses loca

~aires ou sous-locataires. Il demeurera seul redevable de 
la quete-Part afférente à son lot dans les charges définies 
~u présent. règlement, comme s'il occupait personnellement · 
}es lieux loués, · 

en 

.-
échanger 

ou en--cé-:. 
le'urs' · 

de modifier 

à la-condition que le 

dee 

7Ae;~;~Ï~e-atatuant 
de ladito Loi. 

' ·entendu, tout copropriétaire de plu-
Sieurs lots jouira de la facult:'é de inodifier la composi-

~ion de ces lots,T~~~= :~~rt~!t~~e~9~o~~~;i~~~a faire 
~' o_bjet d'un acte modificatif de l'Etat-Descriptif de D1-
v;is1on. 

1 En cas de division d'un lot, cet acte 
a:t'9':1buera un numéro nouveau à chacune des parties du lot 

---l!li'visé, lesquelles formeront autant de lots distincts. 
~ 1. De mSme, en cas de réunion de plusieurs 

~ota pour former un lot unique, l'acte modificatif attri
Ouera à ce dernier lot un nouveau numéro, Touterois, la 
r;éunion de plusieurs lots en un lot unique ne pourra avoir 
111eu qu~ si cette réunion est susceptible d'3tre publiée 
~Fichier Immobilier, ce qui implique que les lots réunis 
n,e soient pas grevés de dro1ts ou charges différents pu -
bQiés au Fichier Immobilier, o 

1 . .. .. Les numéros désignant les nouveaW[: lots 
s,eront p!'is à la sui te des numéros existants dans chs..cun 
d;e ces 15!i:t_iments, dans la limite des numéros de lots 
dl!-spçnibles, 

L_ _______________________________ -

• 

-
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choisis à la suite de l'Ensemble. 

-,- T R 0 I S I E ME P A R T I E ---
·AD MINIS T RAT 1 0 N 

CHAPITRE I- S'lt'DICAT 
-~-~-=-=-=-=-=-=~=~~-

ARTICLE VINGT HUIT • 
La collectivité des co-propriétaires est 

constituée en un Syndicat doté d~ la ~ersonnalité civile. 
Qe syndicat a pour objet la conservation 

des immeubles, et l'administration des parties coMmunes 
à 11 ensemJ:!ie, . 

. Il a qualité_, pour agir en justice, tanten 
demandànt qu'en défendant, m~me contre certains des co
propriétaires •.. 

;; Il peut modifier le présent règlement de co 
• propriété, 

: 
Syndicat SOI'lt 
et axécut_ées par 
loin. 

" Syndicat 
ANGE". 

même. 

' 

'" 
Son 

. -
comme 

.. 
de la• ctlmpétence du 
des c'o<.propriétaires 
sera e~pliqué plus . ' 

co~propriétaires est régi 
juillet 1965 et par le Dé-

- . j' : -- . . 
de la RESIDENCE POftT-SAIN -

siège est dans l'ensemble immo0i11er lu-

propriétaires 
§ 1 - Convocations - Dates Perme-&. -

,. . 
• 

' 
!' 
' •.. 
• 

-

' • 



~ ~ -"'? v"";= t4-r 
:37. .~-~~~ ,_-_1r~ 

se réuniront en Ass!mb~ée 
mois après la date à lequel e ia 

trouvera appartenir à de~6-

.-
1 'Assemblée nom

rémunération. 

,. 
cu 

:~~;,!;',:•::·:~semblée Générale des j;:i;:;'~;;!''i;:I::•:,• fo·1• le jugera utile et au 
~ par an, dans le du premier trimes-. 

.-

. -

. -

le trente 
annuelle ci-

, de satisfaire à cette O· 

l~:t~~l:l!!~~::;!:!;i:,:~.~;:~:t~~~~f~t:1 11!tre faite par les si-' diiigent d'entre eux, 
,pourra révoquer le Synllic sans 

• 
Les convocâtions sont faites conformément à 

'article 9 du Décret llu l7mars 1967 ET en m8me temps qua 
'.ordl!e du jour, doivent atre notifiées aux co-propriétai· 

.' dé's _documenta visée par l'article 11 dudit décret. 
ARTICLE QUARANTE ,-
Les convocabtona seront adressées ~ux cotpro· 

par lettres reconvnandées,envoyées à .. leur demi
un domicile par aux élu et signalé au Syndic, 

à la poste au moins quinze jours avant la date de 
cas d'urgence, ce·délai sera réduit à huit 

indiqueront ... le lieu, la date, 1 'heure de 
~ et l' dujour de l'Assemblée. 

• 



Elles IJOurront é~emel)t être rerdses aux-~ 
copropriétaires contre èMarg~t d un etat. 

Cette remise devra être e~e dans les 
délais sus-1pd1qués. Elle dispensera de 1 1 en~i de~es' 
.reeornme.ndé&S aux ·co!'lropriétaires ayant émargé.- · 

-.-
- intervenue. n'aura paS 

été notifiée au Syndic, les··<::;;;;;;,;;:;;:,~ seront Vâla.blemen" 
!'ait es à l'é-gard· du ou dea nauvooux coPl""'f,M,éta1res, au f 
domicile de 1 'ancien copropriétaire,. ou. au .. .c\.....,...icile par -lu .... 
élu. .. . 

--.. .§ 2 - Tenue des Assemblées .. . . . . . . ·1 
ré un: t •u. l.ie,u . 1 . ' 

fixé rar. 

~t· élu celui.des 
le plus• grand nombre 
eux, le Président est:;;,;;; 

.. priétaives 'présents ayant 
de suffrages, 

-.-

·'6t'IO Prés1.d.ent, 
. ayant recueilli 

cas d'égalité entre 
le sort parmi lês oopro

oou<•ill1 le plus grand nombre 

. Le Syndic, son conjoint et aes préposés.,· 
nG peuvent présider 1' Ass·emblé·e. 

Scrutateurs et d' 
. -· .. 

par léè' deux membres de 
-_qui pol!ll!l-èdent et repré 
parts_' àe copropriété, 

Le Bureau 
~tre pria en dehors des 

•• 
-.-

de -deux: 

grand 
nom que coFJIIlle 

secréta!re,--qui peut 

-.-
d~· préeenoe. Elle. 

··e-ont1ent les nom· des c-opropriétaires présents . 
ou. rep1 6s.ent-é"a, le quote-parts de cnproprl.été pos~ 
sédé par chacun d'eux, -quote-parts ~ui leur inco~t 
dans les diver"l3'-es charges. Cette feuille est cet tifiée par -·"" 
le ~reau. Elle est déposée au Cahinet du Syndic~ et doit 
@tre communiquée. à tout copropriétaire le requérant4-

-.-
senter par· un: mat~data1.re leur une 
simple lettre. Toutefois, Syndic. ses 
préposés, ne peuvent mandat pour tm 
copropriétaire, En outre, aucun mandataire ne peut repré~ 
sen ter plus de trois --c-qpropriétaires. 

-· - ·-·' 



Q" 
1 

.<?v"4" ~ d1 _ J q ·~ - - of; 
Les représentants légaux des mineurs~ interd.{ ~ 

incapables, participent aux Assemblees en le s 

css d'indivision ou d'usufruit d'un lot, la! 
~''l''o''~,,~;,;~doivent @tre représentés par un mandataire ~

.;;;~'o'ar!a , à défaut d'accord, désigné par le Président 
~. de Grcnde Instance, à la requ3ta de l'un d'entre 

!~b;::b:diu~.Bureau. 
Générale sont cons

sur un registre spécial 

Les co-pies ou extraits de ces ProcèsVerbaux à prod"Ir• en Justice ou ailleurs sont certifiés par le srndto. 

§ 3 .. Voix - Majorité 

la question débattue est relative 

!•:l::'lu:l":j':~ld:j']'~o~h~o~r~g~'~'~~~~;~ déf'inies aux artiales 14 1.6 17 
règlement, co-propriétaires à qui incombent 

, ce, proportionnellement à leur 

pri-



affectant lee parties commuD~s ou l'aspect extérieur de 
l'immeuble, et conformee à la destination de celui-ci. 

défaut de décision prise dans les conditions de ma-

toue lee 
n'auront 
notifiées au.x 
d'une copie ou 
blée, certifiée par 
soue pli recommandé, ou 

Lo 
Générale d" 

'" 
Syndic, ,, 
rée, no 

Générale "" sue. 

alinéa. , une 
statue voix 

obligeront 
et ceux qui 

se t'ont 
et aux dissidente, aumoyen 
du Procès-Verbal de l'Assam-

' et qui leur aera adressée 
contre récépissé. 

du 
• du-

, .. ···-

Monsieur GOUZY et CAYROL 
mobilier à CANET PLAGE. 

agence Littoral Im

Exerceront 
de Syndic, à compter 
réglement. Ils auront 
ration ~"~;!:~~ dicale des 

Si 
de ses fonctions, devrait en av~ser 
dical troie mois eu moine à l'avance • 

• 

les fonctions 
du présent 

une rémuné
Chambre Syn-

de se démettre 
le Conseil Syn-



- - - - L 

• 

peut se sa gestion, le Syndic ne 

: ::!l!l~iil;;j[~,;:J~;;:~:~~:;â;•;:'!j'itu~ant à la majorité p!"'évue par du 10 juillet 1965, peut-
autoriser une à une fin déterminée. 

En o~~ du Syndic, pour quelque 
cause que ce soit, ou en cas de sa part à exer-
cer les droits et actions du les fonctions du 
Syndic seraient a:;~;n.1rées ~.:..r sUppléant désigné 
par l'Assemblée C~nér~l~. A , un mandataire provisoi-
re serait désigné par décision de justice. 

I:. .. I I 
,P_Q_tL•.'LE.L..;... S 'l N .JL...I c A r. 

Sectlon I - Nomination - Jiévocation - Dl!libé-
rations -

durée de trois ans, par l' 
rééligibles. Leurs fonctions 
être révoqués par l'Assemblée 

. -
un a 

sont 
peuvent 

1 



' \ 
1 

' 

\ 
. ' 
\ ~ 'à C'\ q ,.,J'V"'". _;\ ~ 
c\c c\~0\AÙ ~'r ~. -



,, ?, 
'. J 

-.-
un Prési nt;o Il 

e réunit au moins une trois mois, à-~~dema.n 
e du Président ; il peut se en outre, à t~e épo-
ue, à la demande de l'un quelconque de ses Membres, ou à 
elle du Syndic. Les convocations sont adressées par lettre 
ecommandée, avec accusé de réception l elles contiennent 
'ordre du jour de la réunion projetée, 

-.-

1 se compléter lors 

~
ue le nombre de ses Membres au dessous de 
rois, sauf ratification par la plus prochaine Assemblée 
énérale, de la nomination effectuée par co-optation. 

Section - II - Attributions -
A1':TICLE SOIXANTE-SIX -.-
Le Conseil Syndical eRt un organe purement 

ponsultatif, Il n'est saisi oue des questions qui lui sont 
~oumises par le Syndic, Celui-ci reste libre de ne pas sui
Vre l'avis qui lui est donné par le Comité, mais oe dernier 
heut alors convoquer l'Assemblée Générale à l'effet de sta
tuer sur le différend, 

luestion so•ii:t:,::~'.;;;:;, 
' ié de son a 

L'institution du Conseil ne comporte aucun 
estriction des pouvoirs du Syndic vis-à-vis des tiers. 

- CHAPITRE IV 

A S S U R A N C E S 

es dégBts causés par 1 
es eaux et les bris de glaces 
entre les copropriétaires de 
ement, local ou garage, ou contre· 
ants de ces locaux ), 

-.-
contre : 

!~~~,~·, lee explosions 
gaz, les dégftts 

renonciation au reco 
occupant un appar

les locataires et occu-

' 

• 



2• - Le recours des voisins et le recours 
locataires, 

3Q - La responsabilité civile pour domma-

~1:::;:;:;:~··= aux tiers par l'Ensemble Immobilier, soit : de réparations, vices de construction ou de répa
etc ... }. 

ARTICLE SOIX: ,NTE-DIX -,- . 
Les questions relatives aux assurances 

~!~1:~~::~!1~::~~1~!;,!,';';;~~~;; par les copropriétaires A primes. Ils décideront, 
des risques A assurer, et du choix 

ices seront siJnées par le Syndic, 
exécution des ;iio>lc<tions de l'Assemblée Générale, 

ARTICLE SOIXANTE-ONZE -.- 1 

les a~:~r~~~~~P~Î~~~i~é~idé!s~s~~~~~~~~n~otJ~urb 
en leur nom personnel, une assurance complémen- 1 
en paieraient seuls les primes, mais auront 

à l'indemnité à laquelle elle pourrait donner 

ce qui concerne son 
le recol1ra des •;ois 
gaz, les accidents 
eaux. 

~~:'if.:': agréée IP choisies 

Cette assurance devra @tre faite par une 
par le CREDIT FONCIER, ou à l'une des Com-. 
par l'Assemblée des Coproprjétaires. 

vertu des 

' 

-.- ' 
indem01tés allouéeS 

encaissées par le 1 
des copropriétaires désigné par 

1 
charge, par le Syndic, d'en effeo
da~s les conditions à déterminer , 

-.-
·SOUS 

par 
oas 

aUJt de la 
, sera 

Générale, Syndic 
spéciale jusqu' ce que 

sur son affectation. 



" 
-.· Q U A T R I E M E F A ·a T I E ' -r.-

"' c< DECISIONS EXTRAORDINAIRES 

- CHAPITRE - I -
MODIFICATION DU REGLEMENT DE COPROPRIETE 

ARTICLE SOIXANTE-QUINZE -.-
1 L1Assembl4e Générale peut modifier le 
1 présent règlement de copropriété dans la mes~re où il 

concerne la jouissance, l'usage et l'administration des 
1 parties communes. 

, .l'art~~·'~':r'[~:l:~!~l~~~;~~~:~=:~~~::l'~~;~~~ ~~~;î~:~i(!;::::~ir''''f ,,, ; w 
moins trois-quarts des 

à quelque 
une mo

ou 

.. -
charges ne 

peut gtre .modifié• copropriétaires. 
ARTICLE SOIXANTE DIX-NEUF -.
Toutefois, la participation dell copro

priétaires aux charges entra!nées par lEiS services collee 
tifs et les éléments d'équipement communs; doit demeurer 
fonction de l'utilité que ces service$ et éléments pré~ 
sentent à l'égard d~ chaque lot, 

Quant à la participation des 
taires aux charges relatives à la conservation, 
tien et à l'administration des parties communes, 
doit rester proportionnelle aux valeurs relatives 
ties privatives leurs lots telles que 
valeurs résultent, de 1 copro-
priété, de la de de la 
situation des 

d'acquisition 
blée Générale 

due nécessaire, 
le statuant à la 

• 

En cas 
plusieurs fractions d'un 

aliénation séparée 
lot, la répartition 

d'une ou 
des charges 



entre ces fractions est soumise à l'approbation de l'As
semblée Gén~rale statuant à la majorité des voix des ao- · 
propriétaires présents ou représentés. 

A défaut de décisions de l'Assemblée 
iMnéral'e modifiant les bases de répaJ;>tition dea charges 
dans,. les .cas ci-deasus prévus, tout copropriétaire pourra 
saisir· -le. Tribunal de grande Instance de la situation de 
1 'immeuble, à 1 'effet de -fa:!re prOcéder à la· nouvelle' ré--
part 1 t ion. rendue né ces saire, · , 

- b) -Lorsqu'un changement de l'usage d'u e 
Ctl plusieurs parties privâtiVes' renil. nécessaire la modifi 
cation de la répartition des charges entratnées par les 
services et les éléments d'équipement collectifs, cette 
modification est décid,;e, savoir : par ur1.e Assemblée Géné 
rale réunie sur première convocation, à la maJorité des 
voi_x de tous les copropriétaires, .et, à défaut de déei:3io 
dan!j ces conditions, par une nouvelle Assemblée Générale 
statuant à la majorité des voix des copropriétPiréâ prése ts 
oti représentés, 

-.CHAPITRE - Il -

ACTES D'ACQUISITION ET DE DISPOSITION 
Section - I -Actes d'acquisitiOn 

-. -
des parties 

communes ou ·6onst immobiliers au 
profit de ces parties communes. Les actes d'acquisition 
sont pass~s par le Syndicat lui~m@me, et de son chef. 

Le Syndicat peut également acqu~r!r lui
même, à titre onéreux ou gr".tuit, des parties privatives, 
sans que celles~ci perdent pour autant leur caract~re 
privatif. Le Syndicat ne dispose pas de voix, en Assembl~ 
Générale, au titre des parties privatives acquises par lu • 

-.-
les acquisition 

immobilières sont prises la m.,,,,,,,, des syndiqUÉs, re-
présentant au moins les trois-quarts voix, 

Section - II - Actes de disposition -

-.-

sur les 



. ---'? ~0 . 'IIJ.,...' e . _,_... 
J l' 

! 
"Hies communes ou sur les droits accessoires à ces p t:iies 
co unes résultent d'obligations légales ou réglementa eS·, 
tel es qye celles relatives à l'établissement de cours~
mun s, d·autres servitudes, ou la cession de droit de mi
toy nneté, les décisions concernant les conditions auxquel
les sont réalisés ces actes sont adoptées par 1 1àssemblée 
Gén rale réunie sur première convocation, à la maJorité des 
vo de tous les coprop_riétaires, et à défaut, de décision 
den ces conditions, par une nouvelle Assembl~e Générale 
ste uant à la majorité des voix des copropriétaires présents 
ou eprésentés. 

poe tien autres que ceux visés à 
pri es à la majorité des Membres 
au oins les trois-quarts dos vo1x, 

nam té des voix, 
l'a iénation des 
néo ssaire au la 

CHAPITRE 

" 

-.-

-.-
peut, sauf à 1 1una

;~0lr~'~·. décider 
conservation est 

1 'Ensemble, 

III -
SURELEVATION 

-.-

" des copropriétaires, 
" s atuant à la double l'article 26 , 
"(c est-à-dire à la Membres du Syndicat repré-: 
" s ntant au moins les des voix ) , peut, à 
" c ndition qu'elle la destination de l 1 1m-
" m!uble, décider telle que la trans-
" f rrnation d'un ou de plusieur:s d'équiPement 
" e istants, l~djonction d'éléments nouveaux, l'aménagement 
"d locaux affectés à l'usage ccmmun, ou la création de 
" t ls locaux. 

" Elle fixe alors, à la m&me majorité, la 
" r partition du coat des travaux, et de la charge des in
" d mnitée prévues à l'P.rticle 36 ci-après, en proportion 
~ d a avantages qui résulteront des travaux envisagés ~our 

c acun des copropriétaires, sauf à tenir compte de 1 ac
" o rd de certains d'entre eux pour supporter une part de 
" d penses plus élevée. 



11 Elle fixe, à la même rna~orité, la répar
tition des dépenses de fonctionnement; d entretien et de 
remplace~ent des parties communes, ou des éléments trans
formés ou créés. 

" Lorsque 1' Assemblée Générale refuse 
l'autorisation prévue à l'article 25 b), tout coproprié
taire ou groupe de co~~~priétaires peut @tre autorisé 
par le Tribunal de Grande Instance , à exécuter, aux 
conditions fixées par le Tribunal, tous travaux d'amé-· 
lioration visés â l'alinéa Ier ci-dessus ; le Tribunal 
fixe, en outre, les conditions dans lesquelles les autres 
copropriétaires pourront utiliser les installations 
ainsi réalisées, Lorsqu'il est possible d'en réserver 
l'usage à c~ux des copropriétaires qui les ont exécutées, 
les autres copropriétaires ne pourront ~tre autorisés 
à lee utiliser qu'en versant leur quote-part du coüt de 
ces installations, évaluée à la date où cette faculté 
est exercée. 

" 
ayants-droit, ne 
à l'intérieur de 
régulièrement et 
Générale, en vertu 

" 
" 

ticle 34, la décision 
à participer, dans 
blée, au paiement 
tés prévues à 1' 
fonctionnement, 
placement des 
rnés ou créés. 

" 

tl : 

30 

de leurs 
ion, meme 

dispositions de l'ar
les copropriétaires 
r1Àées par l 1Assern

la charge dea indemn!
qu'aux dépenses de 
d'entretien et de rem

communes ou des éléments transfor-

" . 
11 coût des tra~aux,dea chargea 

financières y et des indemnités incnmbant 
aux copropriétaires qui 'ont pas donné leur accord ~ la 
décision prise, peut n'@tre payée que par annuités égales 
au dixième de cette part, Lorsque le Syndicat n'a pas 
contracté d'emprunt en vue de la réalisation des travaux, 
les charges financières dûes par les copropriétaires 
payant par annuités sont égales au taux légal d 1 1ntér3t 
en matière civile. 

'1 Toutefois, les sommes visées au précédent 
alinéa deviennent immédiatement exigibles, lors de la 
première mutation entre vifs du lot de l'intéressé, rn~e 
si cette mutation est réalisée par voie d'apport en socié~ 
té, 



1 ·tt 
i 

" " Les dispositions qui précèdent S.ont 
~ pas applicables lorsqu'il s'agit de travaux impo~3/Par 
" le respect d'obligations légales ou réglementa trek'. 

" Article 34 '' : 
'' La décision prévue à 1 'article 30 n'est 

" pas opposable au copropriétaire opposant, qui a, dans le 
~ délai prévu à 1 'article lf2, alinéa 2, saisi le Tribunal 
"1 de Grande Instance, en vue de faire reconna!tre que l'a
"1 mélioration décidée présente un caractère somptuaire e· 
"1 égard à l'état; aux caractéristiques et à la destination 
"' de· 1' immeubleo 

1 

' " Article i5 1
' : 

" Lâ surél vation ou la construction de 
"· bfitiments aux fins de créer de nouveaux locaux à usage 
,. privatif ne peut i'ltre réalisée par les soins du Syndicat, 
"que eila décision en est prise à l'unanimité de ses 
" Membres. 

1 " La décision d'aliéner aux mSmes fins, 
":"le droit. de surélever un bitiment existant exige, outra 
"·la majorité prévue à l'article 26, l'accord des copro-
"· prio!taires de 1 'étage supérieur du b8.timent à surélever, 
::~et, si 1 'immeuble comprend plusieurs bâtiments, la con-

firmation, par une Assemblée spéciale, des coproprié-tai
"i-'res, des lots composant le b8.timent à surélever, statuant 
",i à la majorité indiquée ci-dessus. 

, " Si le règlement de .copropriété stipule 
"1 une 'major;ité Sl,IPérieure pour prendre la décision prévue 
~~ à 1 'alinéa précédent, dette clause ne peut @tre modifiée 

qu'à. cette mSrne majorité. 
" Artic-le 36 " : 
" Les cov.·opriétaires qui subissent un 

~ pré-jud.ica par suite de 1 'exécution des travaux en rai
•1 son, .soit d'une diminution définitive de la valeur de 
•l leur lot, soit d'un trouble de jouissance grave, m@me 
•1 s'il est temporaire, soit de dégradations, ont droit à 
"i une indemnité. 

" Cette indemnité, crui est à la charge 
:1 de 1 'ensemble des copropriétaires, est répartie, s'il 

s'agit de travaux décidés dans les conditions prévues à 
'1 1 'article 30, en proportion de la pe.rtioipation de ohaoun 
~ au coat des trava~~. et, s'il s'agit de travaux de suré-
~ lévation prévus à l'article 35, selon'la preportion ini

·1 t1ale des droits de chaoun dans les parties communes. 

,l 
. ' 
~ 
" 

1 

! 
' 

" 



« pas été exercé dans les dix années qui suivent ladite 
" convention. 

~ Si la convention est antérieure à la 
" promulgation de la présente lai, le délai de dix ans 
" court de ladite prornulgation. 

"Avant l'expiration de ce délai, le 
" Syndicat peut, statuant à la majorité prévue à 1 'article 
"25, s'opposer à l'exercice de ce droit, sauf à indemni
" ser le titulaire dans le cas où cs dernier justifie que 
" la réserve du droit comportait une contrep.:l.rtie à sa 
" Clharge, 

" Toute convention postérieure à la pro
" rnulgation de la présente Loi, et comportant réserve de 
" l'un des droits visés ci-dessus, doit indiquer, à peine 
"de nullité, l'importance et la consistance des locaux 
" à construire, et les modifications que leur exécution 
11 entra1nerait dans les droits et charges des coproprié
n tairas. " 

CHAPIT-'I.E - IV 

R E C 0 N S T R U C T I 0 N 

-.- CIN\UIEME -

Il en sera de 
tians pouvant être apportées 
glement, 

PAI\TIE -.-

-.-

DONT ACTE -.-

• ·= 
• 



Pai t et Passé 
En l'Etude 

Suivent lee signatures : 
Enregistré à la Recette Divisionnaire 
PERPIGNAN-NORD, el 16 JUIN I970 
FO 1) NO 2]6/10 
reçu : CINQUAN~E FRANCS. 
Signé : ILLISIBLE. 

Le eouaeign~ Me Notaire à PERPIGNAN, certifie la 
pr~eente à la minute et à l'exp,dition 
destinée mention de la publicité foncière. 
Il approuve: un publicltalre, en vingt sept 
rôles, contenant, un blanc bâtonné, cin qlignes, et 
huit mota rayéa·nule. 
Il éertifie exacte l'identité des p~ties qui lui a 
été ré~ièrement justifiée et d'clare que cette iden-

~ ti té na jamais été modifiée depuis la naiesance des 
parties. 

PERPIGNAN, le DIX NEUF JUIN MIL NEUJ CENT 
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